
Zone C.01

Classes d'usages autorisés C1 C2 C3 C4 C8 I2 P3

Usages spécifiquement autorisés C502 C503 C504 P209 P201 P203 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés I204 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

15

0

1350

●

●

0

 3 / -

 4 / 15

0

0

0

0

0

0

0

0

●

30

45

0

0.20 / 0.60

 1 / 4

 3 / 18

405

15

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire

chege01
Tampon 



Zone C.02

Classes d'usages autorisés C1 C2 C3 C4 C9 P3

Usages spécifiquement autorisés C801 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés C101 C113 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

0

0.25 / 0.75

 1 / 3

25

●

810

30

0

 3 / -

 4 / -

 3 / 18

●

0

2700

45

60

0

0

0

0

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone C.03

Classes d'usages autorisés C1 C2 C3 C4 I1 I2 P3

Usages spécifiquement autorisés C801 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés C101 C113 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

750

30

25

0

2500

 4 / -

0

0.25 / 0.75

 1 / 4

 3 / 21

●

●

0

 3 / -

0

0

●

0

0

50

50

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone C.04

Classes d'usages autorisés C1 C2 C3 C4 C9 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés C904 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

●

●

 3 / -

 4 / -

3

0.25 / 0.75

●

0

●

12

0

1050

30

30

0

 1 / 4

 3 / 15

315

12

0

0

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone C.05

Classes d'usages autorisés C1 C2 C3 C4 I2 P2 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés P202 P209 C101 C113 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

900

30

45

60

0

0

0

0

25

0

2700

 4 / -

6

0.25 / 0.75

 2 / 4

 6 / 15

●

0

0

 3 / -

0

0

●

0

●

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone C.06

Classes d'usages autorisés H3 H4 C1 C4

Usages spécifiquement autorisés C902 C807 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

●

●

10

 3 / 4

100

10

10

0

 2 / 4

 6 / 12

60

6

 3 / -

 2 / -

0

0.20 / 0.75

0

0

0

0

0

0

0

●

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone C.07

Classes d'usages autorisés H4 C1 C3 C4

Usages spécifiquement autorisés I201 P205 C808 C804 C805 P201 C505 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

 2 / -

3

0.30 / 0.75

 2 / 4

 6 / 12

0

●

●

 3 / -

0

0

●

0

0

10

15

0

0

0

0

150

10

15

 4 / 4

300

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.01

Classes d'usages autorisés I2 I3 P3

Usages spécifiquement autorisés C809 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

●

0

0

●

0

0

6 / -

 4 / -

6

0.15 / 0.5

15

0

4000

35

50

0

 1 / 4

 3 / 25

600

15

●

●

0

0

0

0

ANNEXE B 
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.02

Classes d'usages autorisés I2 I3 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés I305 I306 I307 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

4000

0

0

●

●

●

600

15

15

0

 4 / -

6

0.20 / 0.5

 1 / 4

 3 / 25

●

0

0

6 / -

35

50

0

0

0

0

0

ANNEXE B 
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.03

Classes d'usages autorisés I2 I3 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

0

6 / -

 4 / -

6

0.15 / 0.5

●

0

0

0

0

0

●

15

0

4000

35

50

0

 1 / 4

 3 / 25

600

15

●

●

0

ANNEXE B 

 10 / 57 Règlement de zonage numéro 58-2016

_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.04

Classes d'usages autorisés I2 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

1200

20

30

0

4000

 3 / -

6

0.30 / 0.75

 1 / 4

 3 / 21

●

●

0

6 / -

0

0

0

0

●

50

50

0

0

0

0

0

ANNEXE B 
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.05

Classes d'usages autorisés I2 I3 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

0

6 / -

 4 / -

6

0.15 / 0.50

●

0

0

0

0

0

0

12

0

1200

20

20

0

 1 / 4

 3 / 25

180

12

0

●

0

ANNEXE B 
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.06

Classes d'usages autorisés I2 I3 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 C506 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés I305 I306 I307 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

1200

20

30

0

4000

 4 / -

6

0.15 / 0.50

 1 / 4

 3 / 25

●

0

0

6 / -

0

0

0

●

●

50

50

0

0

0

0

0

ANNEXE B 
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.07

Classes d'usages autorisés I2 I3 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

●

0

6 / -

 3 / -

6

0.15 / 0.50

●

0

0

0

0

0

●

30

0

4000

50

50

0

 1 / 4

 3 / 21

1200

20

0

●

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.08

Classes d'usages autorisés I4 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

NA

NA

NA

0

NA

NA

NA

NA

NA

NA

●

0

0

NA

0

0

0

0

0

NA

NA

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.09

Classes d'usages autorisés I3 P3

Usages spécifiquement autorisés C308 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés I305 I306 I307 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

0

3 / -

3 / -

6

0.10 / 0.50

0

0

0

0

0

0

0

20

0

900

30

30

0

 2 / 4

 6 / 35

400

20

●

●

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.10

Classes d'usages autorisés C3 I2 I3 P1 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés I305 I306 I307 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

800

40

20

0

3000

3 / -

6

0.15 / 0.50

 2 / 4

 6 / 15

0

0

0

3 / -

0

0

0

0

●

60

50

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.11

Classes d'usages autorisés I2 I3 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés I305 I306 I307 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

0

6 / -

 4 / -

6

0.15 / 0.50

●

0

0

0

0

0

●

30

0

4000

50

50

0

 1 / 4

 3 / 21

1200

20

●

●

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.12

Classes d'usages autorisés C2 C3 I2 I3 P1 P2 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés I305 I306 I307 P202 P209 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

1200

20

30

0

4000

 4 / -

6

0.15 / 0.65

 1 / 4

 3 / 30

●

0

0

6 / -

0

0

0

●

●

50

50

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.13

Classes d'usages autorisés C3 I1 I2 P1 P2 P3

Usages spécifiquement autorisés C502 C503 C504 C602 C112 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés P209 P202 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

0

8 / -

8 / -

8

0.20 / 0.60

●

0

0

0

0

0

●

20

0

1350

30

45

0

 1 / 6

 5 / 30

600

30

0

●

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.14

Classes d'usages autorisés C2 C3 I1 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

225

15

15

0

500

2 / -

3

0.30 / 0.80

 1 / 3

 3 / 20

●

●

●

2 / -

0

0

●

0

0

20

20

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.15

Classes d'usages autorisés C3 I1 I2 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

●

●

6 / -

3 / -

3

0.15 / 0.60

●

0

0

0

0

0

●

15

0

750

30

25

0

 1 / 3

 3 / 20

225

15

●

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.16

Classes d'usages autorisés C2 C3 I1 I2 P1 P2 P3

Usages spécifiquement autorisés C112 C113 C115 C502 C503 C505 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés P209 C307 P202 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

225

15

15

0

1200

 3 / -

6

0.20 / 0.50

 1 / 3

 5 / 15

●

●

0

1

0

0

●

0

0

25

15

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.17

Classes d'usages autorisés C1 C2 C3 I1 I2 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés C306 C307 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

●

●

6 / -

 3 / -

3

0.30 / 0.75

●

0

0

0

0

0

●

15

0

1500

30

15

0

 1 / 4

 3 / 21

450

15

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.18

Classes d'usages autorisés I1 I2 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés I213 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

450

15

30

0

750

 3 / -

6

0.20 / 0.75

 1 / 3

 5 / 15

●

0

0

1 / -

0

0

●

0

0

30

25

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.19

Classes d'usages autorisés I2 I3 P1 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés P102 I305 I306 I307 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

0

15

15

15

0.05 / 0.25

●

0

0

0

0

0

0

10

0

5000

50

50

0

 1 / 3

 3 / 15

100

10

0

●

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.20

Classes d'usages autorisés I1 I2 P1 P3

Usages spécifiquement autorisés P205 P208 C308 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés P209 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

450

30

15

0

1125

 4 / -

6

0.20 / 0.50

 1 / 4

 3 / 21

●

0

0

6 / -

0

0

0

●

0

45

25

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.21

Classes d'usages autorisés I2 I3 P3

Usages spécifiquement autorisés C505 C308 C902 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés I305 I306 I307 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

●

●

2 / -

2 / -

3

0.30 / 0.85

●

0

0

0

0

0

●

10

0

200

10

20

0

 1 / 3

 3 / 15

80

8

0

●

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.22

Classes d'usages autorisés I2 I3 P1 P3

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés P102 I305 I306 I307 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

450

15

30

0

2500

15

15

0.05 / 0.25

 1 / 3

 3 / 15

●

0

0

15

0

0

0

●

●

45

45

0

0

0

0

0

ANNEXE B 

 29 / 57 Règlement de zonage numéro 58-2016

_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone I.23

Classes d'usages autorisés I2 I3 P3

Usages spécifiquement autorisés C308 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés I305 I306 I307 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

2500

50

50

0

0

0

0

0

0

0

●

0

●

0

0

 15 / -

 15 / -

 30 / -

0.02 / 0.5

 1 / 4

 3 / -

150

10

15

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.01

Classes d'usages autorisés H1 P1

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

0

 3 / 6

 2 / -

6

0.20 / 0.60

●

●

0

0

0

0

0

8

 1 / 1

288

12

24

●

 1 / 2

 3 / 8

48

6

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.02

Classes d'usages autorisés H1 P1

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

48

6

8

 1 / 1

180

 2 / -

6

0.10 / 0.40

 1 / 2

 3 / 8

●

0

0

 2 / 6

0

0

0

0

0

12

15

●

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.03

Classes d'usages autorisés H1 H2

Usages spécifiquement autorisés P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

0

 3 / 6

 2 / -

6

0.20 / 0.50

●

●

●

0

0

0

0

6

 1 / 2

120

12

10

●

 1 / 2

 3 / 8

48

8

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.04

Classes d'usages autorisés H1 H2 H3 H4

Usages spécifiquement autorisés P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

48

6

8

 1 / 8

90

2 / -

3

0.20 / 0.60

 1 / 3

 3 / 12

●

●

●

 3 / 6

0

0

0

0

0

6

15

0

●

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.05

Classes d'usages autorisés H4 C1

Usages spécifiquement autorisés C902 P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

●

●

 3 / 3

 2 / -

8

0.30 / 0.60

●

0

●

0

0

0

●

12

 6 / 8

175

7

25

0

 3 / 4

 9 / 15

84

7

0

●

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.06

Classes d'usages autorisés H2 H3 H4

Usages spécifiquement autorisés P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

60

6

10

 3 / 8

175

 2 / 4

6

0.20 / 0.50

 2 / 3

 6 / 12

●

●

●

 3 / 3

0

0

0

0

0

7

25

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.07

Classes d'usages autorisés H1 H2

Usages spécifiquement autorisés P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

0

 3 / -

 2 / 4

8

0.15 / 0.30

●

0

0

0

0

0

0

6

 1 / 2

300

10

30

●

 1 / 2

 3 / 8

48

8

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.08

Classes d'usages autorisés H2 H3 H4

Usages spécifiquement autorisés P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

72

6

12

 2 / 6

144

 - / -

8

0.30 / 0.60

 2 / 3

 6 / 12

●

●

0

 3 / -

0

0

0

0

●

6

24

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.09

Classes d'usages autorisés H1 P1

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

0

 3 / 6

2 / -

8

0.10 / 0.40

●

0

0

0

0

0

0

8

 1 / 1

360

12

30

●

 1 / 2

 3 / 8

48

6

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.10

Classes d'usages autorisés H1 H2 P1 P2

Usages spécifiquement autorisés 0 P301 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés P209 P201 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

48

6

8

 1 / 2

144

 - / -

6

0.30 / 0.60

 2 / 4

 6 / 12

0

0

●

 3 / 3

0

0

0

0

●

6

24

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.11

Classes d'usages autorisés H1 H2 H3 H4

Usages spécifiquement autorisés P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

●

●

 3 / -

 2 / 6

6

0.20 / 0.50

●

0

0

0

0

0

0

8

 1 / 4

175

7

25

0

 1 / 4

 3 / 12

48

6

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.12

Classes d'usages autorisés H1 H2 H3 H4 H5

Usages spécifiquement autorisés P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

54

6

9

 1 / 8

300

 2 / 4

2

0.15 / 0.50

 1 / 4

 3 / 12

●

●

●

 3 / -

0

0

0

0

0

12

25

0

0

●

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.13

Classes d'usages autorisés H1 H2 H3

Usages spécifiquement autorisés P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

●

 3 / -

 2 / 6

2

0.20 / 0.50

●

●

0

0

0

0

0

10

 1 / 3

160

8

20

●

 1 / 3

 3 / 12

70

7

0

●

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.14

Classes d'usages autorisés H1 H2 H3 H4

Usages spécifiquement autorisés P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

90

8

8

 1 / 8

140

 3 / -

 -

0.15 / 0.50

 1 / 3

 3 / 12

●

●

●

 3 / -

0

0

0

0

0

7

20

●

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.15

Classes d'usages autorisés H5

Usages spécifiquement autorisés P202 P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

0

6 / -

2 / -

2 / -

0.20 / 0.45

●

0

●

0

0

0

0

15

 12 / 60

2000

20

20

0

 2 / 5

 6 / 21

400

15

0

●

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.16

Classes d'usages autorisés H1

Usages spécifiquement autorisés P202 P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

48

6

8

 1 / 1

400

2 / -

8

0.20 / 0.60

 1 / 2

 3 / 10

●

●

0

 3 / -

0

0

0

0

0

15

25

0

0

●

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.17

Classes d'usages autorisés H2 H3 H4 P1

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

●

●

 2 / -

2 / -

2/ -

0.20 / 0.60

●

●

0

0

0

0

0

7

2 / 75

140

7

20

0

 2 / 5

 6 / 21

49

7

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.18

Classes d'usages autorisés H3 H4

Usages spécifiquement autorisés P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

64

8

8

 3 / 8

150

2 / -

3 / -

0.20 / 0.60

 2 / 3

 6 / 15

●

●

●

  - / 5

0

0

0

0

0

10

15

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone H.19

Classes d'usages autorisés H1 H2

Usages spécifiquement autorisés P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

●

●

 3 / -

 2 / 6

6

0.20 / 0.50

●

0

0

0

0

0

0

8

 1 / 4

175

7

25

0

 1 / 4

 3 / 12

48

6

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone CV.01

Classes d'usages autorisés H4 C1 C4 C5 P1 P2

Usages spécifiquement autorisés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés P201 P209 C505 C506 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

400

20

20

4 / 85

1225

 2 / -

 3 / -

0.30 / 0.85

 2 / 8

 6 / 35

●

0

●

 3 / -

0

●

0

0

0

35

35

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone CV.02

Classes d'usages autorisés H4 C1 C4 C5

Usages spécifiquement autorisés P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés C505 C506 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

●

 3 / 3

 - / -

7

0.30 / 0.85

0

0

0

0

0

0

●

12

 3 / -

175

7

25

0

 3 / 3

 10 / 15

84

7

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone CV.03

Classes d'usages autorisés H4 C1 C4 C5

Usages spécifiquement autorisés P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés C505 C506 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

64

8

8

 3 / -

90

 - / -

 -

0.30 / 0.85

 3 / 3

 10 / 15

0

0

●

 2 / 3

0

0

●

0

0

10

9

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone CV.04

Classes d'usages autorisés H1 H2 H4 C1 C4 C5 P2

Usages spécifiquement autorisés P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés C505 C506 P201 P209 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

●

●

 1 / 3

 2 / -

 3 / -

0.25 / 0.75

●

0

0

0

0

0

●

8

 1 / 12

240

12

20

●

 2 / 5

 6 / 25

64

8

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone P.01

Classes d'usages autorisés

Usages spécifiquement autorisés P103 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone P.02

Classes d'usages autorisés

Usages spécifiquement autorisés P103 P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone P.03

Classes d'usages autorisés

Usages spécifiquement autorisés P101 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

 - / 2

 - / 6

●

0

0

0

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire



Zone P.04

Classes d'usages autorisés P1 P2

Usages spécifiquement autorisés C502 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Usages spécifiquement prohibés P209 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Implantation du bâtiment principal Notes

Mode d'implantation

Isolé

Jumelé

Contigu

Marges

Avant (min. / max.)

Latérales (min. / max.) - sauf jumelé et contigu

Arrière (min.)

Taux d'implantation - Coefficient d'emprise au sol CES (min. / max)

Caractéristiques du bâtiment principal

Hauteur du bâtiment

En étages: RDC = 1 étage (min. / max.)

En mètres (min. / max.)

Dimensions du bâtiment

Surface minimale d'implantation en m²

Frontage (min.)

Profondeur (min.)

Nombre de logements par bâtiment (min. / max.)

Normes de lotissement

Superficie du terrain - m² (min.)

Frontage du terrain (min.)

Profondeur du terrain (min.)

Usages accessoires à l'habitation

Activité professionnelle à domicile

Logement supplémentaire

Location de chambres

Gite trouristique

Usages accessoires au commerce

Logement

Dispositions particulières

Usage mixte

Usage multiple

Entreposage extérieur

Projet intégré

0

900

30

30

0

0

0

0

0

0

●

0

●

●

0

0

6 / -

 3 / -

 -

0.15 / 0.60

 1 / 4

 3 / 20

600

15

15

0
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_________________________

Signature du président

_________________________

Signature du secrétaire


